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 PROGRAMME  
 PROMOTION DE L’AGRICULTURE  

FAMILIALE EN AFRIQUE DE L’OUEST (PAFAO) 

 

COMPTE RENDU - COMITÉ D’ATTRIBUTION 
APPEL À PROJETS « GÉNÉRAL » 2025 

CG –11/09/2025 

INFORMATION SUR LE FONDS DE SOUTIEN 2025 

Caractéristiques particulières du fonds de soutien 2025 

1) Un appel qui cible les initiatives visant à renforcer la consommation des produits 

locaux, tout en offrant aux acteurs des filières agroalimentaires des revenus 

justes  

L’appel 2025 cible exclusivement les initiatives qui répondent explicitement à la question 

prioritaire suivante : Comment renforcer la consommation des produits locaux issus de 

l’agriculture familiale durable tout en assurant aux paysannes, paysans et autres 

acteurs des filières un revenu juste ? 

Pour y répondre, les initiatives devront cibler un ou ces deux enjeux : 

‒ la mise en marché des produits locaux consommés par le plus grand nombre, y compris 

les populations vulnérables ;  

‒ la mise en marché de produits locaux issus des territoires les plus enclavés et/ou en 

proie à l’insécurité. 

Les propositions s’appuyant sur l’un des deux leviers ci-dessous sont, en outre, privilégiées : 

‒ l’accès à des débouchés importants et formalisés comme les contrats avec des 

institutions publiques et des entreprises (cantines scolaires, prisons, hôpitaux, hôtels, 

supermarchés etc.). 

‒ le rôle des consommateurs ouest-africains et des organisations qui les représentent pour 

la promotion du consommer local. 

 

2) Calendrier 

L’appel à projets a été diffusé le 29 novembre 2024 et a été clôturé le 6 mars 2025. Sa diffusion 

a été assurée par le CFSI et la Fondation de France sur leurs sites respectifs et auprès des 

organisations européennes et africaines en lien avec le programme Pafao. Les organisations 

paysannes membres du Roppa et d’autres grands réseaux régionaux comme le RBM et l’Apess, 

le programme Jafowa ont été avertis. Il a également été diffusé auprès des organisations 

membres du CFSI, de différents partenaires français (Coordination Sud, Inter-réseaux, Cuf, 

etc.), européens (Concord, Humundi, Veco, Terra Nuova, Fian, etc.). Une réunion d’information 

a été organisée le 5 février 2025 afin de présenter aux répondants potentiels les lignes 

directrices de l’appel et les critères d’éligibilité. Elle a réuni jusqu’à 45 participants.  
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Point sur les 90 dossiers reçus 

90 dossiers reçus présentent des initiatives à mettre en œuvre dans 12 pays. 4 initiatives seront 

mises en œuvre dans plusieurs pays simultanément. 

 

 
 

 

L’éligibilité a été établie suite à une première instruction sur des critères de conformité du 

formulaire et d’éligibilité administrative. Des informations supplémentaires ont 

systématiquement été demandées aux porteurs dont les dossiers étaient incomplets. Pour la 

première fois cette année, les dossiers axés principalement sur la production ont été jugés 

inéligibles dès cette étape. Cette première instruction a été menée par le secrétariat du 

programme Pafao assuré par le CFSI. La liste des dossiers éligibles, et donc à instruire, a été 

validée lors d’une réunion ad hoc Fondation de France – CFSI le 2 avril 2025. 52 dossiers ont 

été instruits par les membres du comité d’attribution Fondation de France / CFSI, soit autant 

qu’en 2024 et un peu moins qu’en 2023 (57). Jusqu'à présent, l’ensemble des dossiers éligibles 

a été instruit par deux lecteurs et par Chikomborero Gonese (CFSI), dont les avis étaient donnés 

à titre indicatif. Afin de faciliter les choix et d'équilibrer l'évaluation en tenant compte du point 

de vue d'un lecteur disposant d'une vision globale des dossiers, le comité de sélection a décidé 

de prendre en compte ses avis au même niveau en tant que troisième lectrice, l’idée étant que 

3 votes permettront des choix plus clairs. 

Cf. Annexe p.12 - Quelques éléments de synthèse sur les 52 dossiers instruits. 

 

Déroulement de la réunion du comité d’attribution 

Composition du comité d’attribution 

Le comité d’attribution, qui s’est réuni le 16 juin 2025 en visioconférence et dans les locaux du 

CFSI était composé des personnes suivantes : 

◼ pour la Fondation de France 

‒ Christophe Angély (Ferdi) ; Mathilde Bonnard (FDF) ; Jean-François Bruneau (Fondation 

JM. Bruneau) ; Yacine Couturier (FDF) ; Sandra Dury (FDF) ; Laurent Grolleau (Jafowa) ; 

Isabelle Hoyaux (ScaleChanger) ; Espéran Padonou (Fondation Vallet) ; Henri Rouillé 

d’Orfeuil (personne-ressource) et José Tissier (comité Crises et catastrophes, FDF)   

◼ pour le CFSI 
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− Imelda Agondanou (Roppa) ; Hindatou Amadou (Apess) ; Hélène Basquin Fané (CFSI) ; 

Audrey Boullot (SOL) ; Cécile Broutin (Gret) ; Pauline Casalegno (ESF) ; Emmanuel 

Cochon (CFSI) ; Chikomborero Gonese (CFSI) ; Maimouna Male Idi (La Laitière du 

Sahel) ; Christophe Jacqmin (Upec) ; Yvan Le Coq (Grdr) ; Marie-Paule Okri (Ligue 

ivoirienne des droits des femmes) ; Narcisse Ouedraogo (Aprossa) ; Julie Stoll 

(Commerce équitable France) et Floriane Thouillot (Gret)  

− Absent à la réunion mais ayant transmis des avis en tant que lecteurs 1 et 2 :  Jacob 

Kiema (CPF) 

Enveloppe disponible 

L’enveloppe budgétaire allouée à l’appel « général » 2025 était de 535 000 €, dont 400 000 € 

apportés par la FDF et 135 000 € par le CFSI sur fonds AFD. Le tableau ci-après détaille les 

bases de la répartition de l’enveloppe appel « général » 2025. 

9 initiatives retenues et 9 placées sur liste d’attente 

Grâce aux notes et avis des lecteurs, 8 initiatives ont été retenues d’office avant la réunion du 

comité de sélection qui s’est tenue le 16 juin 2025. À l’issue de cette réunion : 

‒ 7 des 8 initiatives retenues d’office ont été confirmées par le comité de sélection. 1 a 

finalement été placée sur liste d’attente, car les discussions ont démontré que d’autres 

initiatives soumises étaient plus en phase avec les lignes directrices de l’appel à projets 

Pafao 2025. 1 autre a été retiré de la liste des initiatives à soutenir après l’instruction car 

les conditions ne semblaient pas réunies pour la pérennité du projet. 

‒ 4 initiatives ont été retenues et attribuées à la Fondation de France pour un cout total de 

239 973 €, induisant un reliquat de 160 027 € dont 156 008 € seront reversés au CFSI 

(cf. compléments d’explication ci-dessous).  

‒ 5 initiatives ont été retenues et attribuées au CFSI pour un cout total de 278 870 €, 

entrainant un dépassement de 143 870 €. Les initiatives soutenues par le CFSI devant 

bénéficier d’un co-financement de l’AFD, il n’est pas possible de financer celles mises en 

œuvre au Burkina Faso, au Mali et au Niger et/ou au-delà du 30 novembre 2026 (date de 

la fin de la convention avec l’AFD). Les initiatives sélectionnées seront ainsi financées 

jusqu’à la fin du mois de novembre 2026 grâce aux fonds de l’AFD et du CFSI pour un 

montant total de 118 923 €. Pour atteindre le montant total validé par le comité 

d’attribution, la Fondation de France complétera les subventions attribuées à partir de 

décembre 2026 pour un montant total de 159 946 €. 

 montant 
CFSI 

montant 
FDF 

montant 
total 

Enveloppe disponible 2025 135 000 € 400 000 € 535 000 € 

Montant distribué Appel général 
2025 

83 924 € 374 919 € 458 843 € 

Enveloppe restante 2025 51 076 € 25 081 € 76 157 € 

 

In fine, 8 initiatives sont retenues, pour un montant de subventions total de 458 843 €.  

9 initiatives ont été placées sur liste d’attente. Ces 9 initiatives représentent un montant total 

de subventions de 484 640 €. 

Quelques éléments de synthèse sur les 8 initiatives retenues 

Les porteurs des 8 initiatives retenues 

4 des 8 dossiers retenus sont portés par des organisations ouest-africaines et 4 par des 

organisations européennes dont 3 françaises. 
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Pays de mise en œuvre des initiatives retenues 

Les initiatives retenues se déroulent dans 5 pays différents. 75 % des initiatives seront mises 

en œuvre dans 3 pays : le Togo, le Burkina Faso et le Sénégal. 

 

Filières pour l’accès au consommer local 

Avec 4 initiatives ciblant au moins 3 filières simultanément, l’approche multifilières est la plus 

représentée en 2025. Les 4 autres initiatives concernent respectivement les filières :  

- autres céréales,   

- élevage à cycle court, 

- élevage à cycle court et légumes, 

- produits laitiers. 
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Durée des initiatives retenues 

Sur les 8 initiatives retenues, 7 sont triennaux et 1 dure 24 mois.  

 

 

Nombre de dossiers reçus, éligibles et retenus 

Nous avons reçu 90 dossiers de demande de subvention complets soit plus qu’en 2024 (78) et 

un peu moins qu’en 2023 (92).  

Les dossiers présentés sous forme de candidatures spontanées, qui n'utilisaient pas les 

formulaires de l'appel Pafao et ne présentaient pas de partenariat avec une organisation 

européenne, n'ont pas été jugés éligibles et n'ont donc pas été inscrits dans la base de données 

des réponses à l'appel. Les organisations ont toutefois reçu une réponse immédiate indiquant 

que leur demande n'était pas recevable (et renvoyant vers les lignes directrices et autres 

documents à télécharger). 

52 dossiers jugés éligibles dont 15 % retenus 

58 % des dossiers reçus ont été jugés éligibles et ont été instruits. Ce pourcentage est en baisse 

par rapport aux années précédentes (67 % en 2024 et 62 % en 2023).  

Cette année, la proportion de dossiers éligibles est plus importante lorsque le porteur est une 

organisation européenne. Inversement, le taux de sélection est légèrement plus élevé pour les 

initiatives soumises par des organisations ouest-africaines.  

  porteur 
européen 

porteur ouest-
africain total    

nombre de dossiers reçus 48 42 90 

nombre de dossiers éligibles 30 22 52 

% dossiers éligibles / dossiers 
reçus 

63% 52% 58% 

nombre de dossiers retenus 4 4 8 

% dossiers retenus / dossiers reçus 8% 10% 18% 

% dossiers retenus / dossiers 
éligibles 

13% 18% 15% 

Évolution des dossiers au cours de l’instruction 

Le tableau suivant montre que l’enveloppe initialement disponible (535 000 €) représentait 

12 % du montant total des subventions demandées (4 431 694 €) (36 % en 2024). Le montant 

attribué (518 843 €) représente également 12 % du montant total des subventions demandées.  
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   total 

total des subventions demandées (dossiers éligibles) 4 431 694 € 

total enveloppe disponible     535 000 € 

ratio enveloppe disponible / subventions demandées 12% 

total enveloppe distribuée     458 843 € 

ratio enveloppe distribuée / subventions demandées  10% 

 

Subventions demandées dans les dossiers instruits et enveloppe disponible 
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PROPOSITION D’ATTRIBUTION DES FONDS  

LISTE DES INITIATIVES RETENUES  

n° financeur 
Porteur 

sigle 
Partenaire 

Pays 
action 

Titre de l'action début fin durée 
€ 

budget 
subv 

demandée 
% cofi 
Pafao 

déjà cofi 
AFD/MAE 

filière 

2025021 fdf Humundi CVB 
Burkina 
Faso 

Développement de la mise en 
marché de produits issus de 
l'agriculture paysanne dans la 
Région Nord du Burkina Faso 
– DéMarche 

01/12/2025 30/11/2028 36 
85 714 

€ 
60 000 € 70%   

Légumineuses, 
miel et autres 
produits 
forestiers, 
autres céréales 

2025029 fdf AFL GEVAPAF Togo 

Transition des systèmes 
agricoles et alimentaires sur 
les territoires – Phase 2 Togo 
(TERSAA 2 Togo)    

01/06/2025 31/05/2028 36 
195 

193 € 
60 000 € 31% oui 

Produits 
laitiers, 
légumes, 
légumineuses 

2025031 fdf Gret 
Commune 
de Houndé 

Burkina 
Faso 

Territoires engagés pour une 
relocalisation de l’alimentation 
(« I’Nani » : notre grenier en 
bwamu) 

01/01/2025 31/12/2027 36 

300 001 
€ 

60 000 € 

20%   

Légumes, 
légumineuses, 
riz, autres 
céréales 

2025047 
cfsi-afd-

fdf 
GFM Reformaten Ghana 

The Ghana plate: locally 
sourced nutrition for all!  

01/09/2025 31/08/2028 36 
84 100 

€ 
58 870 € 70%   Multifilières 

2025067 fdf ESF Orepsa Togo 
L’Or gris des Savanes. Appui 
à la filière pintade aux Togo – 
Phase 3 

01/06/2025 31/05/2028 36 
805 

296 € 
60 000 € 7% oui 

Élevage à cycle 
court 

2025069 cfs Fongs SOL Sénégal 
Du terrain aux politiques : 
renforcer les minoteries, 
promouvoir les farines locales 

01/07/2025 30/06/2027 24 
180 

612 € 
40 000 € 22%   Autres céréales 

2025072 
cfsi-afd-

fdf 
Grdr Ipar Sénégal 

Alimentation scolaire locale 
pour un développement 
inclusif (ASLID) 

01/11/2025 31/10/2028 36 
103 

000 € 
60 000 € 58%   

Élevage à cycle 
court, élevage 
bovin, produits 
laitiers, 
légumes, 
légumineuses, 
riz, autres 
céréales, 
tubercules 
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2025079 
cfsi-afd-

fdf 

UDP-
ATL 

Icra Bénin 

Faciliter la commercialisation 
de produits aux cantines 
scolaires et revendeuses de 
ville 

04/08/2025 03/08/2028 36 
93 643 

€ 
60 000 € 64%   

Légumes, 
multifilières, 
autres céréales 

2025088 fdf Apess Oxfam 
Burkina 
Faso 

Appui aux Plateformes 
d’innovation lait (PIL) de Fada 
N’Gourma, Banfora et Dori. 

01/01/2025 31/12/2027 36 
85 675 

€ 
59 973 € 70%   Produits laitiers 

              

  
total 

retenus               
1 933 
234 € 

518 843 
€       

 

LISTE DES INITIATIVES PLACÉES SUR LISTE D’ATTENTE 

n° classement 
Porteur 

sigle 
Partenaire 

Pays 
action 

Titre de l'action début fin durée € budget 
subv 

demandée 
% cofi 
Pafao 

déjà cofi 
AFD/MAE 

filière 

2025076 1 
Afdi-

Alsace 
CLCR Mali 

Projet de résilience pour la 
valorisation et accès aux 
produits du manioc à 
Yanfolila 

01/10/2025 30/09/2028 36 
42 471 

€ 
26 265 € 62%   Tubercules 

2025031 1 Gret 
Commune 

de 
Houndé 

Burkina 
Faso 

Territoires engagés pour une 
relocalisation de 
l’alimentation (« I’Nani » : 
notre grenier en bwamu) 

01/01/2025 31/12/2027 36 
300 001 

€ 
60 000 € 20%   

Légumes, 
légumineuses, 
riz, autres 
céréales 

2025023 2 MF P3 
Burkina 

Faso 
Lembourou : jardin des 
femmes. 

01/01/2025 31/12/2026 24 
68 500 

€ 
40 000 € 58%   

Fruits, 
légumes 

2025070 2 SOL AVN Sénégal 
Biofermes Sénégal 3, une 
agroécologie paysanne au 
service du consommer local 

01/01/2025 31/12/2027 36 
647 161 

€ 
60 000 € 9% oui 

Élevage à 
cycle court, 
élevage bovin, 
légumes, miel 
et autres 
produits 
forestiers, 
multifilières   
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2025077 2 
Afdi-

Normandie 
UMPL/B 

Burkina 
Faso 

Vers une filière lait local 
durable à Sabcé : qualité, 
débouchés, et 
reconnaissance 

01/12/2025 30/11/2028 36 
106 491 

€ 
60 000 € 56%   

Élevage 
bovin, 
produits 
laitiers 

2025026 3 FdH UGPM Sénégal 

Circuits courts et 
autonomisation : bâtir des 
chaînes de valeur locales 
durables 

01/01/2025 31/12/2027 36 
197 318 

€ 
60 000 € 30% oui 

Autres 
céréales 

2025058 3 Fert Urmag 
Côte 

d'Ivoire 

Des légumes sains pour tous 
grâce à un service 
commercialisation de 
l’Urmag renforcé 

01/07/2025 30/06/2028 36 
91 114 

€ 
60 000 € 66%   Légumes 

2025075 3 IDP Arfa 
Burkina 

Faso 

Appui à la commercialisation 
de produits agroécologiques 
à Koupéla 

01/10/2025 30/09/2028 36 
83 394 

€ 
58 375 € 70%   Multifilières 

2025032 3 
Amap 
Togo 

AFL Togo 
Garantir l’accès durable des 
produits agro écologiques 
locaux pour tous (GADPAE) 

01/07/2025 30/06/2028 36 
85 768 

€ 
60 000 € 70%  

Fruits, huiles, 
légumes, 
légumineuses, 
miel et autres 
produits 
forestiers, riz, 
autres 
céréales, 
tubercules 

    
    

      
total liste 
d'attente 

  
1 622 218 
€ 

484 640 €       
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SYNTHÈSE DES ATTRIBUTIONS 

  Nombre d’initiatives financées 

CFSI 4 

Fondation de France 4 

Total 8 

 

 

FINANCEUR Prévu Attribué 

FDF 400 000 € 374 919 € 

CFSI/AFD 135 000 € 83 924 € 

Total subvention 535 000 € 458 843 € 
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ANNEXE : QUELQUES ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE SUR LES 

52 DOSSIERS INSTRUITS 

Montant total des budgets des dossiers instruits : 6 335 517 €  

Montant total des subventions demandées : 2 826 925 € 

22 de ces 52 dossiers (soit 42 %) étaient portés par une organisation ouest-africaine, et 30 

(soit 58 %) par une organisation européenne, dont 21 par une organisation française. 

 

          

Quant aux pays de mise en œuvre des 52 dossiers complets instruits, le Burkina Faso, le Bénin, 

le Sénégal et le Togo accueillent 75 % des initiatives. Les 3 premiers pays étaient également 

bien représentés en 2024 et en 2023.  

 

 

 

Avec 7 initiatives d’une durée de 24 mois soumises, les initiatives triennales (45) restent 

prédominantes parmi celles instruites cette année encore.   
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